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CONTRAINTES DANS L’ENREGISTREMENT DES ACTES PAR LES 

COMMISSIONS FONCIÈRES DE BASE DANS LES COMMUNES DE 

AFFALA, KAO ET BARMOU DE LA RÉGION DE TAHOUA AU NIGER 

 
Elhadji Mohamoud CHEKOU KORE, École Normale Supérieure, Université Abdou 

Moumouni, Niamey (Niger) / E-mail : emck12@yahoo.fr 

 
Résumé  

La sécurisation des terres rurales est une question capitale pour l’humanité. Au Niger, 

85% de la population vit en milieu rural et les ressources naturelles constituent la première 

source d’alimentation et de revenus. L’ordonnance 93-015 du 02 mars 1993 fixe les principes 

d’orientation du code rurale. Ce dispositif se caractérise par la mise en place d’un service de 

proximité appelé les Commissions foncières (Cofo) pour enregistrer les droits que détiennent 

une ou plusieurs personnes sur une terre. La présente recherche a pour objet de faire le bilan 

d’installation des commissions foncières de base dans les communes rurales de Kao, Affala et 

Barmou. Quelle est la perception des ruraux de la zone d’étude vis-à-vis des commissions 

foncières ? Quelles sont les contraintes dans l’attribution des actes fonciers ? La méthodologie 

utilisée regroupe la recherche documentaire, les enquêtes de terrains, le traitement des données 

et l’analyse des résultats. Il ressort de cette étude que 70% ignorent l’existence de ces Cofo. Les 

procédures d’acquisition des actes sont un parcours qui décourage 45% des ruraux. L’insécurité 

avec la frontière malienne est plus préoccupante pour 10%. Pour 5% des enquêtés, il y a une 

incohérence de cette politique publique avec la culture locale, absence d’une vision managériale 

du territoire pour 10% et le pluralisme et la superposition des droits sur le foncier dans 10% des 

cas, faible appropriation de la décentralisation 6%. 

Mots-clés : Foncier, conflits, rurale, gestion, Affala, Kao, Barmou.  

 

Abstract 

Securing rural land is a key issue for humanity. In Niger, 85% of the population lives in 

rural areas and natural resources are the primary source of food and income. Ordinance 93-015 

of 2 March 1993 sets out the guiding principles of the rural code. This system is characterised 

by the establishment of a local service called the Land Commissions (Cofo) to register the rights 

held by one or more people over a piece of land. The purpose of this research is to assess the 

installation of basic land commissions in the rural communes of Kao, Affala and Barmou. What 

is the perception of rural people in the study area with regard to the land commissions? What 

are the constraints in the allocation of land deeds? The methodology used included documentary 

research, field surveys, data processing and analysis of the results. The study shows that 70% 

are unaware of the existence of these Cofo. The procedures for acquiring the deeds are a 

discouraging process for 45% of rural people. Insecurity at the Malian border is a greater 

concern for 10%. For 5% of the respondents, there is an inconsistency of this public policy with 

the local culture, the absence of a managerial vision of the territory for 10% and the pluralism 

and overlapping of rights over land in 10% of cases, weak appropriation of decentralisation 6%. 

Keywords: Land tenure, conflicts, rural, management, Affala, Kao, Barmou. 
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Introduction 

Le droit de propriété sur les ressources naturelles et les terres rurales est une source 

majeure de contestation partout dans le monde. Cette contestation trouble les perspectives de 

développement rural (RRI 2017.p. 3). En Afrique, la terre est considérée comme un bien 

communautaire où chaque membre de la société est capable d’exercer ses droits. Ainsi, la 

question de l’accès à la terre comme espace de vie et de travail est en permanence au centre des 

préoccupations des individus, des ménages et des communautés. Le problème du foncier touche 

la question de gouvernance, et constitue de ce fait une problématique importante pour les 

producteurs ruraux, car le foncier conditionne leurs activités de production (A. Sindayigaya et 

al., 2014, p.6) 

Au sahel les épisodes de sècheresse des années 1970 et 1980 ont montré la fragilité du 

système agraire, et provoquer une crise de production. Cette situation a poussé le Niger de 

revoir sa politique foncière. Une réflexion a abouti à la mise en place du Code rural avec 

l’adoption, en 1993, de l’ordonnance n° 93-015 fixant les principes d’orientation du Code rural. 

Cette ordonnance précise les objectifs assignés au Code rural qui sont la sécurisation foncière 

des acteurs ruraux, l’organisation du monde rural, la gestion durable des ressources naturelles 

et l’aménagement du territoire (Foncier et développement, 2015, p.5). 

La mise en œuvre du Code rural est un processus évolutif, articulé autour d’un dispositif 

juridique et d’un dispositif institutionnel. Le dispositif juridique repose sur l’ordonnance fixant 

les principes d’orientation du Code rural, complétée par des textes sectoriels (eau, élevage, 

forêt, institutions, etc.). Le dispositif institutionnel est composé d’institutions collégiales, 

présentes à tous les échelons administratifs et chargées de la mise en œuvre du Code Rural. 

Ce dispositif se caractérise par la reconnaissance de propriété par le coutumier, la mise 

en place d’un service de proximité appelé Commissions foncières (Cofo) pour les enregistrer. 

Ces Cofo mis en place au niveau départemental, communal et villageois (de base) doivent 

assurer une gestion locale et concertée des ressources naturelles impliquant tous les acteurs 

concernés (producteurs ruraux, chefferie traditionnelle, élus, autorités administratives, services 

techniques) dans le but de servir d’outils de prévention et de gestion des conflits fonciers ruraux. 

L’objectif de la présente étude est de mesurer le degré d’ancrage de ses commissions 

foncières de base dans les gestions foncières des villages des communes rurales d’Affala, 

Kao et Barmou situé dans le département de Tahoua (centre Ouest du Niger). Quelles sont les 

obstacles liés à l’attribution des actes fonciers ? Notre hypothèse se base sur faible 

sensibilisation des ruraux sur les avantages de se procurer un acte de propriété. Pour aller au 

cœur des faits, 31 villages et hameaux ont été enquêtés, 27 chefs coutumiers interrogés, des 

imams et exploitants agricoles ont répondu à des grilles de questionnaires en présence de 

traducteurs locaux.  

Les résultats de l’étude montrent que les méthodes de gestions foncières traditionnelles 

l’emportent sur les méthodes nouvelles introduites par les pouvoirs publics. 25% des chefs de 

villages interrogés ont été formés dans la rédaction d’actes fonciers, 70% des exploitants 

enquêtés ne connaissent pas l’existence des commissions foncières, 75% ne possèdent pas 

d’acte de propriété. Les procédures d’enregistrement souvent longues et couteuses découragent 

les exploitants enquêtés. Nous allons d’abord décrire notre méthodologie d’étude, puis les 

résultats auxquels nous sommes parvenus et enfin une discussion pour comparer nos résultats 

avec ceux d’autres auteurs traitant la même problématique. 
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1. Méthodologie 

1.1. Présentation de la zone d’étude 

La région de Tahoua est localisée dans le centre-ouest du Niger, en longitude entre 04° 

52' et 6° 41' Est et en latitude entre 13° 40' Nord (frontière du Nigeria) et 18° 50' Nord (frontière 

du Mali). 

Créée en 1998 par la loi n° 98-31 du 14 septembre 1998, la Région de Tahoua est limitée 

au nord par la région d’Agadez, au sud par la République Fédérale du Nigeria, à l’Est par la 

région de Maradi et à l’Ouest par les régions de Dosso et de Tillabéry et la République du Mali. 

Elle couvre une superficie de 113.371 Km², soit 8,95% du territoire national avec une 

population estimée en 2017 à 3 983 172 habitants dont 1 985 400 hommes et 1 997 772 femmes 

avec un taux d’accroissement de 4,7% (INS, 2018). 

Au plan institutionnel et administratif, la Région de Tahoua comprend douze 

départements : trente-cinq communes rurales ; sept communes urbaines représentées chacune 

par le chef-lieu des départements ; deux arrondissements communaux représentés par la ville 

de Tahoua soient au total quarante communes. Ses institutions coutumières sont reparties en 

douze cantons, neuf groupes et-vingt-un groupements nomades totalisant 4 367 villages et 

hameaux (DGDCT, 2018). 

Les enquêtes effectuées ont porté sur les communes rurales d’Affala, Kao et Barmou.  

Graphique 1 : Carte de localisation du secteur étudié 
 

 
Source : Base de données IGN 

1.2. Approche méthodologique 

 

Cette partie aborde la source des données collectées, les outils, les matériels et la 

technique de collecte des données de même que la méthode de traitement et d’analyse des 

données. 
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Les données utilisées dans le cadre de cette recherche sont pour l’essentiel des 

informations qualitatives obtenues à partir des questionnaires adressés aux agriculteurs et 

éleveurs ; chefs coutumiers, administrateurs, mairie, service d’agriculture et élevages et les 

statistiques agropastorales extraites de la base de données du ministère de l’Agriculture et de 

l’élevage pour les localités enquêtées sur les périodes de 2010 à 2020.  

1.3. Échantillonnage 

L’échantillonnage retenu ici est le choix raisonné et il est porté sur les ménages agricoles 

et pastoraux. Le choix des ménages enquêtés par village repose sur les critères suivants : 
 - avoir pratiqué la culture différents produits vivriers (maïs, mil, sorgho, haricots,) ; 

 - avoir au moins cent têtes d’unité de bétails (ovins, caprins, bovins...) ; 

 - avoir au moins trente ans avec une expérience d’au moins 15 ans dans le domaine agricole ou 

dans l’élevage pour témoigner des changements opérés au niveau de la gestion foncière dans la 

région de Tahoua ;  

- avoir résidé régulièrement dans la localité pendant ces dix dernières années.  

- être un paysan emblavant régulièrement au moins un hectare dans le secteur d’étude, au cours 

des dix dernières années.  

Le choix des cultures et d’élevage repose sur les critères suivants :  
- les cultures et le pastoralisme sont pratiqués dans toute la région et au-delà ; 

- les cultures sont les plus vivriers s’effectuant pendant la saison de pluie et sèche générant du 

foin pour le batail. 

 Les personnes ressources, les structures étatiques et les institutions agricoles sont 

choisies en fonction de leur responsabilité dans la gestion du foncier du milieu ou de leur 

connaissance des relations entre agriculteurs et éleveurs.  

La taille de l’échantillon de villages au niveau de chaque commune est déterminée suivant 

la théorie probabiliste de Schwartz (1995) :  
 

Ω = Zα2 x pq/i2 
 

Avec Ω = taille de l’échantillon, Zα = 1,96 écart réduit correspondant à un risque α de 5% ;  

p = n/N avec p = proportion des ménages dans les Communes étudiée, n = nombre de ménages 

par commune rurale, N = nombre total de ménages dans la Commune ; 

q = 1- p et i = précision désirée égale à 5 %. Ainsi, p = n/N =70/408= 0,17 soit 17 %, avec n = 

69.36   i = taux d’erreur aléatoire = 5 % = 0,05. X = (1,96)2 x 0,17 (1- 0,20) / 0,052 = 11 ménages. 

Le tableau I présente l’effectif des ménages enquêtés par communes. 

Tableau 1 : la répartition des ménages par localité enquêté 
 

Communes Population Nbre de Villages Village enquêtés  Effectif enquêtés 

AFFALA 81647  200 11    121 

KAO 78024  254 10    100 

BARMOU 52485   198 10    111 

Source : enquêtes du terrain, avril 2021. 

1.4. Matériels de collecte des données  

Dans le cadre des enquêtes, les matériels suivants ont été utilisé : 
 - un enregistreur pour mémoriser les entretiens et un appareil photo ; 

 - une carte administrative pour la situation de la localité. 
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Deux outils d’investigation ont été utilisés. Il s’agit des questionnaires qui ont permis la 

collecte des données auprès des enquêtés et des guides d’entretien adressés aux autorités 

locales. 

1.5. Technique de collecte des données  

Plusieurs techniques de collecte des données ont été utilisées. La recherche documentaire a été 

effectuée dans les centres de documentation des structures telles que la Faculté des Lettres 

Sciences Humaines (FLASH), la direction générale de la décentralisation et des collectivités 

territoriales (DGDCT), l’Institut National de la Statistique (INS), le réseau de la chambre des 

agriculteurs (RECA), La direction du code rural, les Commissions foncières, le ministère de 

l’agriculteur et de l’élevage. Un recourt à l’internet aussi a été fait.  

Les observations directes ont contribué à cerner de façon tangible les effets de 

l’implémentation du code rural sur les principaux acteurs dans le milieu d’étude. Les entretiens 

avec les autorités communales et quelques personnes ressources constituées des notables et 

agents de la chambre d’agriculture ont permis de mieux saisir la question de la gestion du 

foncier dans la localité. 

2. Résultats 

2.1. Les conflits fonciers dans la zone d’étude  

Les conflits répertoriés dans la zone sont divers et ont un dénominateur commun qui est 

l’accès à la ressource.  

La terre est considérée comme l’unique richesse des communautés. Dans ces conditions, 

l’accès à la terre et aux ressources qu’elle porte suscite des compétitions entre groupes 

d’opérateurs ruraux en particulier et entre agriculteurs et éleveurs. De ces compétitions naissent 

des tensions latentes qui n’attendent qu’un facteur de légitimation pour dégénérer en conflit 

intercommunautaire. Cette réalité est très présente dans la zone de Tahoua où les conflits sont 

générés par des dégâts des champs et à l’occupation des aires de pâture en saison sèche, des 

obstructions des pistes à bétail, à l’ouverture de champs trop près des pistes à bétail, au stockage 

prolongé des récoltes dans les champs, au mauvais gardiennage des animaux. 

La gestion des points d’eau constitue un cas particulier de manifestation de conflit. En 

effet, dans ce particulier, les points d’eau étatiques, qui sont généralement des puits pastoraux, 

la population paie pour l’entretien. Quand le comité de gestion de cette eau détourne l’argent et 

que la population manque d’eau, des bagarres éclatent entre le comité et la 

population. Ces conflits sont normalement arbitrés par le service d’eau, les autorités 

administratives et coutumières. Dans le département de Kao, les conflits sont plus 

entre éleveurs transhumants et les éleveurs résidents. Les transhumants, lors de la 

recherche de l’eau, creusent plusieurs puits mais ne les referment pas avant de partir. 

En revanche, les conflits entre agriculteurs concernent souvent la délimitation des 

champs, ou l’utilisation des terres sans autorisation des propriétaires par des tiers. 

Il apparait aussi des conflits entre agriculteurs et éleveurs. Même si la zone est plus 

pastorale qu’agricole, des conflits surviennent lorsque les éleveurs laissent les troupeaux paitre 

en dehors des zones prévues à cet effet.  

Dans la foulée des conflits entre éleveurs et agriculteurs apparaissent ceux qui opposent 

éleveurs entre eux. Ils concernent l’accès aux zones de pâturages et les points d’abreuvement 

des troupeaux. 

Pour se chercher un peu d’argent, il y a des paysans qui vont un peu partout pour ramasser 

de la paille à vendre et subvenir à certains de leurs besoins. Cette paille est 

généralement vendue en ville auprès des gens qui font du stock d’aliment pour leurs 
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animaux. Mais les éleveurs ne voient pas de bon œil ceux qui ramassent et vendent 

cette paille, car c’est un commerce qui est contre l’intérêt de leurs troupeaux. Donc les 

vendeurs sont perçus par les éleveurs comme leurs rivaux : « Le ranching privé a surtout pris la 

forme d’appropriation des terres pastorales par des individus ou des groupements, grâce à des 

concessions ou à la privatisation des points d’eau qui leur assure un accès exclusif au pâturage » 

(Thébaud et Corniaux, 2019). Les ranchs implantés dans les communes par de riches 

éleveurs-commerçants et citadins de Niamey fonctionnent comme une réserve de fourrage, en 

prévision de la période la plus difficile de la saison sèche. Ils permettent à leurs promoteurs de 

cumuler les avantages découlant de la détention de droits exclusifs sur l’espace clôturé avec 

l’exploitation par leurs animaux du pâturage communautaire qui est disponible dans les terroirs 

d’attache voisins. L’attribution de droits exclusifs sur les ressources naturelles à une minorité 

d’éleveurs constitue une source de tensions dans la mesure où elle remet en cause un principe 

de base fondamental qui est celui de la réciprocité dans l’accès aux ressources pastorales 

communautaires 

Les attaques et enlèvements des troupeaux sont des réalités locales qui ouvrent aussi la 

voie à de multiples conflits. En fait, elles constituent un nouveau phénomène lié à l’insécurité 

dans la zone frontalière avec le Mali. Ici, plusieurs éleveurs transhumants qui se déplacent à la 

recherche des pâtures vers le nord-ouest se disent victimes de vols par des bandits armés. 

 
Graphique 2 : Typologie des conflits dans la zone d’études. 

 
 

  Source : enquête de terrain 2020. 

Le graphique 1 montre les différents types de conflits qui ont affecté les populations 

enquêtées sur cinq ans. Il ressort de ce graphique que les conflits liés à l’héritage sont les plus 

nombreux car dix-huit ont été recensés. Ils sont suivis des conflits entre agriculteurs et éleveurs. 

Ceux-ci sont au nombre de quinze ; viennent enfin d’autres formes de conflits dont la cause 

reste inconnue ou difficile à cerner, leur nombre est de 14. Ces derniers temps l’insécurité chez 

les voisins maliens a des répercussions sur l’accès aux zones pastorales. Plusieurs zones ont été 

identifiées comme zone à risques où des attaques et vols peuvent surgir. C. Rangé 2020 p.12.  
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2.2. Le rôle et l’organisation des Commissions Foncières (COFO)  

Au Niger, dans le cadre de l’application du code rural, des structures de gestion du foncier 

ont été mises en place à différents niveaux du territoire : département (COFODEP), communes 

(COFOCOM) et villages (COFOB). Bien qu’elles n’aient pas de compétences pour les arbitrer, 

les commissions foncières sont des maillons essentiels de la prévention des conflits fonciers. À 

cette fin, elles remplissent les missions suivantes :  
- information et sensibilisation des populations par la vulgarisation des textes du code rural, la 

nécessité de régler à l’amiable les conflits fonciers (A. E. Fakando, 2013 p 2) ; 

- les COFOB délivrent des actes de sécurisation foncière en lien avec la COFOCOM ou la 

COFODEP ; 

- conduite du processus de sécurisation (identification, délimitation, matérialisation et inscription 

au dossier rural) des ressources partagées : couloirs de passage, aires de pâturage, forêts, points 

d’eau, aires de repos des animaux ;  

- fixation des dates de fermeture et de libération des champs.  

Dans le cadre de la gestion des conflits, les commissions foncières peuvent intervenir en 

apportant une expertise technique (évaluation de dégâts) et légale (droits de propriété des biens 

sécurisés). Mais qu’est-ce qu’un acte de sécurisation foncière ? 

Un acte de sécurisation foncière est un document juridique qui précise les droits que 

détiennent une ou plusieurs personnes sur une terre. Au Niger, les Commissions foncières 

(Cofo) sont chargées de vérifier les droits fonciers des personnes et d’établir des actes attestant 

de ces droits fonciers. Les Cofo doivent ensuite archiver une copie de l’acte qu’elles ont délivré. 

Les actes de sécurisation foncière délivrés par les Commissions foncières sont des actes 

administratifs. Par conséquent, ils sont attaquables uniquement par recours hiérarchique ou 

recours pour excès de pouvoir auprès d’un tribunal administratif. De ce fait, ils offrent une 

certaine protection. Le service de la conservation foncière (« cadastre ») délivre également des 

actes de sécurisation foncière : les titres fonciers. En milieu rural, ces titres fonciers sont établis 

sur la base d’un acte de détention coutumière délivré par la Commission foncière. 

Disposer d’un acte de sécurisation foncière permet de protéger les droits fonciers des 

personnes contre d’éventuelles contestations, ainsi que les droits de leur descendance en cas 

d’héritage (AFD, 2015 p.10). Les actes de sécurisation foncière facilitent le règlement des 

conflits en permettant de retrouver le contenu des droits existant sur un bien. En cas 

d’expropriation pour cause d’utilité publique, les droits fonciers des personnes disposant d’un 

acte de sécurisation foncière sont mieux protégés. Par ailleurs, ces actes sont fréquemment 

demandés pour bénéficier de financement pour réaliser des investissements agricoles dans le 

cadre des projets. Les actes délivrés attestent de la propriété 
- attestation de détention coutumière ; 

- attestation de vente ;  

- attestation de donation. D’autres actes attestent d’un droit d’usage : contrat de location ; 

- contrat de prêt ; 

- contrat de gage coutumier.  

Il est important de se faire délivrer l’acte qui correspond à sa situation pour protéger 

réellement ses droits fonciers. Le graphique 3 montre les différents actes que possèdent les 

personnes enquêtées dans le cadre de cette recherche. Il ressort de nos résultats que 75% de 

personnes enquêtées ne possèdent pas d’actes de sécurisation foncière. 
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Graphique 3 : Actes de sécurisation foncières des populations enquêtés 
 

 
 

Source : Enquêtes terrain 2021 

2.3. Obtention d’un acte de sécurisation foncière : un parcours de combattant pour les 

exploitants ? 

Pour obtenir un acte de sécurisation foncière, il faut s’adresser à la Commission foncière. 

C’est la Commission foncière de base (au niveau du village ou de la tribu) qui est chargée de 

délivrer les actes fonciers. Si elle n’est pas fonctionnelle, il faut s’adresser à la Commission 

foncière communale, voire à la Commission foncière départementale. La délivrance d’un acte 

de sécurisation foncière suit une procédure précise. Il est important de bien la respecter pour 

garantir la validité de l’acte. Une étape notamment est importante : la publicité foncière. Elle 

dure au minimum sept jours et permet de s’assurer que la personne demandant l’acte jouit bien 

des droits qu’il revendique. Les frais de délivrance d’un acte sont fixés par le règlement intérieur 

de la Commission foncière. À ces frais s’ajoutent les frais de déplacement sur le terrain des 

membres de la Cofo. 

L’accès à la terre se fait de trois façons dans la zone d’étude : Par héritage, succession de 

père en fils, par achat et par prêt. Les prêts sont généralement familiaux. Le chef de famille qui 

ne peut pas exploiter tous ses champs les prêtes à ses neveux qui l’exploitent pour leurs comptes. 

Dans la plupart des zones enquêtées. Il n’existe pas d’acte de prêts entre le propriétaire et les 

exploitants des terres. Par contre, il y a des témoins qui sont entre autres membres de familles, 

et un notable du chef de village. Un acte de prêts aurait spécifié les conditions de prêt et sa 

durée. Selon les notables du village, un acte est un papier et personne dans le village ne sait ni 

lire ni écrire. Il faut donc faire appel au représentant de la commission foncière qui est dans la 

commune administrative plus loin. Ils ont toujours procédé de la sorte, ils ne peuvent pas 

renoncer ce qu’ils ont hérité de leurs ancêtres. 

L’on a vu eux utilisateurs de champs qui les exploitent sans lien familiale avec le 

propriétaire qu’ils méconnaissent d’ailleurs. L’on a rencontré le propriétaire des champs, ce 

dernier affirme ne point être capable d’exploiter son champ tout seul. De ce fait, il ne voit pas 

la raison d’empêcher ceux qui voudraient travailler. Lorsque le propriétaire veut prendre 

possession de ses champs, des problèmes peuvent surgir. Car ce dernier a toujours vu des 

personnes exploiter son champs, sans pour autant leurs dire mot.  

En théorie, toutes les procédures de sécurisation foncière imposent une enquête, une 

publicité foncière et/ou un passage en commission, ce qui doit garantir que ces procédures 

aboutissent à la reconnaissance de droits fonciers légitimes.  
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En pratique, les procédures sont plus ou moins respectées, de nombreux acteurs sont 

habilités à délivrer les actes fonciers (chef de village, chef de canton, maire, préfet, gouverneur, 

Cofob, Cofocom ou Cofodép) et les mécanismes de contrôle à tous les niveaux sont très faibles. 

Leur bonne application dépend en grande partie de la bonne volonté des acteurs, ce qui ne peut 

être une garantie suffisante. Le problème rencontré dans la zone d’étude réside dans le fait que 

la sécurisation coutumière l’emporte sur la sécurisation administrative à travers des actes. « Ce 

code reste parfois méconnu dans nos campagnes très peu alphabétisées » souligne un membre 

de la cours du chef de village de Hayess. 

En ce qui concerne l’immatriculation foncière, la procédure la plus utilisée est la 

procédure simplifiée de délivrance des titres fonciers. Cette procédure permet d’obtenir un titre 

foncier à partir d’une attestation de détention coutumière délivrée par la Cofocom, la Cofodép, 

le maire ou le préfet ou le gouverneur. Malheureusement, les attestations de détention 

coutumière ne sont pas toujours établies de manière transparente et la publicité foncière faite 

dans le journal le Sahel est inaccessible pour la majorité des ruraux.  

De ce fait, des titres fonciers sont délivrés dans des espaces relevant du domaine public 

de l’État. Les arrêtés de lotissement, établis à partir d’un acte attestant de la propriété, sont 

également bien souvent sujet à caution.  

En outre, bien que peu sécurisées, les procédures peuvent être longues, complexes et 

coûteuses pour aboutir à un titre foncier. Il faut que le propriétaire terrien aille vers la Cofo de 

base, qu’il paie des frais d’enregistrement et assurer le transport des membres de la commission 

sur le terrain pour effectuer le balisage. Il doit assurer leurs séjours. C’est trop demander pour 

ces ruraux. « Si l’État veut réellement qu’on se procure nos actes, il doit se déplacer vers nous » 

répond Aghali, « Nous n’avons pas d’argent pour payer, nous sommes des petits exploitants ». 

« En plus nous ne sommes pas assez édifiés sur ses nouvelles pratiques » rétorque Moussa. 

L’ensemble de ses facteurs décourage les enquêtés dans l’application des procédures de 

sécurisations foncières. Malgré ces avancées majeures, le Code rural reste aujourd’hui 

confronté à des défis dont celui de la vulgarisation de ses principes d’abord. Plusieurs 

campagnes de sensibilisation sur le code rural sont menées dans les villages enquêtés par l’État 

du Niger et ses partenaires d’après plusieurs rapports du Ministère de l’élevage (République du 

Niger, 2013, 2015, 2017). Mais rare sont les villageois qui s’en souviennent. Il reste encore 

beaucoup à faire pour toucher ses couches rurales. La dépendance de l’État vis-à-vis de ses 

partenaires pour le financement de la caravane de sensibilisation sur le bienfondé du code rural 

et la mise en place des cofob constitue un goulot d’étranglement.  

Le Code rural reste en effet largement méconnu dans les campagnes nigériennes, très peu 

alphabétisées. En 2010, seules trois milles commissions foncières de base étaient mises en 

place, sur un total de cent cinquante mille villages ou tribus (C. Jamart, 2011 p. 5). Nous avons 

contacté les mairies communales qui nous ont confié que beaucoup d’efforts sont faits pour 

l’encrage des Cofo dans les villages mais nous n’avons pas eu accès à des documents chiffrés 

actualisés pour étayer leurs propos. Le défi de la collégialité et de la représentativité des 

commissions foncières est également important. L’influence des chefferies traditionnelles reste 

encore prédominante. Les villageois continuent de s’adresser en priorité aux chefs religieux et 

coutumiers pour tout ce qui concerne la gestion du foncier et des ressources naturelles. Les 

acteurs institutionnels (secrétaires, élus, services techniques des mairies) ne sont ni bien insérés 

dans le tissu social, ni même clairement repérés par les populations locales, et bénéficient au 

final de bien peu de poids dans les décisions prises. Les représentants des jeunes et des femmes 

jouent le plus souvent un rôle purement figuratif. Les commissions foncières manquent de 

moyens matériels, de locaux et d’équipements, et de budget pour mettre en œuvre des actions 

de sensibilisation ou des missions de terrain. Elles sont encore totalement dépendantes des 

projets de développement. Cette situation pose non seulement le problème de l’indépendance 

des commissions foncières mais aussi celui de leur pérennité. 
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3. Discussion  

Les recherches réalisées ont montré que la diversité des acteurs intervenant dans la gestion 

des conflits est un frein à l’obtention des solutions concertées. Ces résultats sont corroborés par 

Le RESAD, Réseau Sahel et Désertification (2018, p.5), qui stipule que « la gestion des 

ressources naturelles au Sahel est marquée par le pluralisme juridique, institutionnel et la 

cohabitation de plusieurs légitimités ». En effet dans la zone d’étude cohabitent plusieurs 

groupes ethniques, plusieurs systèmes de production (agriculture, élevage transhumant, etc.) et 

plusieurs systèmes de droits (droit traditionnel, droit musulman et droit étatique) qui entrent 

parfois en concurrence.  

Au niveau de plusieurs village, les cofob ne fonctionne pas. Il est parfois méconnu par la 

population. Ces conclusions se rapprochent de celles obtenues par la publication de la 

république du Niger (2019, p. 27) qui dit que « même si les structures déconcentrées du Code 

Rural font face à un certain nombre de difficultés, il n’est pas concevable de remettre en cause 

leur existence. Dans une logique de continuité, il est au contraire nécessaire de continuer à bâtir 

l’action publique sur les acquis enregistrés, tout en corrigeant les insuffisances constatées ». 

Les attributions des différentes Commissions foncières sont donc rationalisées, de manière 

notamment à confier aux Cofo de chaque niveau territorial des responsabilités complémentaires 

et spécifiques qui sont jusqu’à présent dispersées entre les différents niveaux. Il s’agit 

notamment de la délivrance des actes du Code Rural. Permettre aux Cofob, Cofocom, Cofodep, 

maires et chefs traditionnels de délivrer des actes de sécurisation foncière correspond à un 

système non contrôlé à l’heure actuelle, qui deviendra de plus en plus incontrôlable à terme et 

qui produira plus de confusion que de sécurité. 

Nos enquêtes montrent qu’un disfonctionnement des cofob existe une faible couverture 

voire inexistante des cofob au niveau des villages enquêtés sont des obstacles à la diffusion et 

à la vulgarisation du code rural. Ces résultats sont aussi les conclusions du Draft politique 

foncier du Niger (2019, p. 30) qui dit qu’« après 20 années de mise en œuvre du Code Rural, il 

a été estimé que seules 2% des parcelles rurales bénéficiaient d’un acte administratif en 2017 

délivré par les Commissions foncières ». 

Conclusion  

Les enjeux fonciers de 1993 auxquels devait répondre le Code rural sont toujours, voire 

encore plus d’actualité : crise alimentaire, faible développement rural, crise écologique et 

conflit fonciers. De plus, de nouveaux enjeux, comme l’urbanisation, la spéculation foncière et 

l’exploitation minière, ont émergé et la très forte croissance démographique (plus de 30 millions 

de Nigériens en 2030 contre 23 millions actuellement) donne un caractère d’urgence à la 

question foncière. Toutefois, il est nécessaire de continuer la mise en œuvre du Code rural, de 

manière ambitieuse. Cela signifie en premier lieu doter les structures du Code rural de moyens 

de fonctionnement suffisants (aux niveaux financier et humain), d’assurer une formation solide 

à l’ensemble des membres des structures du Code rural et particulièrement aux secrétaires 

permanents, et de suivre de manière régulière et rigoureuse leurs activités, en se concentrant 

sur les communes rurales. En pratique, ces dispositifs (coutumiers, classiques et décentralisés) 

se sont progressivement recomposés, mais ont globalement continué à fonctionner de manière 

indépendante avec leurs propres normes. Cela pose d’importants problèmes de sécurisation 

foncière, aussi bien pour les propriétés privées que les espaces communautaires. Le Code rural 

n’a pas pu s’imposer comme l’institution de référence pour la gestion foncière face aux autorités 

traditionnelles, qui jouissent toujours d’une grande légitimité. 
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